
MAIRIE
DE

BESANÇON
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS

EXTRAIT DU REGISTRE
des Délibérations du Conseil Municipal

Séance du 27 janvier 2022

Le Conseil Municipal, convoqué le 20 janvier 2022, s'est réuni à la salle du
Conseil Municipal à l'Hôtel de Ville pour partie en présentiel et pour partie
en visio-conférence
Conseillers Municipaux en exercice : 55

Présidence de Mme Anne VIGNOT, Maire

Étaient présents à l'hôtel de Ville: M. Hasni ALEM, M. Kévin BERTAGNOLI, Mme Pascale BILLEREY, M. Nicolas
BODIN, Mme Claudine CAULET, Mme Annaïck CHAUVET, M. Sébastien COUDRY,
M. Philippe CREMER, M. Laurent CROIZIER, M. Benoit CYPRIANI, M. Ludovic FAGAUT,
Mme Sadia GHARET, M. Abdel GHEZALI, M. Olivier GRIMAITRE, Mme Valérie HALLER,
M. Jean-Emmanuel LAFARGE, Mme Marie LAMBERT, Mme Myriam LEMERCIER,
M. Christophe LIME, Mme Agnès MARTIN, Mme Carine MICHEL, Mme Marie-Thérèse
MICHEL, M. Maxime PIGNARD, M. Anthony POULIN, M. Nathan SOURISSEAU,
Mme Claude VARET (jusqu'à la question n° 12 incluse), Mme Anne VIGNOT, Mme Sylvie
WANLIN, Mme Christine WERTHE

Etaient présents en visio-conférence : Mme Elise AEBISCHER, Mme Frédérique BAEHR, M. Guillaume BAILLY,
Mme Anne BENEDETTO, M. François BOUSSO, Mme Nathalie BOUVET, Mme Aline
CHASSAGNE, Mme Julie CHETTOUH, Mme Karine DENIS-LAMIT, M. Cyril DEVESA,
Mme Marie ETEVENARD, Mme Lorine GAGLIOLO, M. Pierre-Charles HENRY, M. Damien
HUGUET, M. Aurélien LAROPPE, M. Jamal-Eddine LOUHKIAR, Mme Laurence MULOT,
Mme Françoise PRESSE, Mme Karima ROCHDI, M. Jean-Hugues ROUX, Mme Juliette
SORLIN, M. Gilles SPICHER, M. André TERZO, Mme Marie ZEHAF

Secrétaire : M. Sébastien COUDRY

Etaient absents : Mme Fabienne BRAUCH LI, M. Yannick POUJET

Procurations de vote: Mme Elise AEBISCHER à M. Kévin BERTAGNOLI, Mme Frédérique BAEHR à M. Nicolas
BODIN, M. Guillaume BAILLY à M. Ludovic FAGAUT, Mme Anne BENEDETTO à
Mme Sadia GHARET, M. François BOUSSO à M. Anthony POULIN, Mme Nathalie
BOUVET à Mme Agnès MARTIN, Mme Fabienne BRAUCHLI à Mme Marie-Thérèse
MICHEL, Mme Aline CHASSAGNE à M. Hasni ALEM, Mme Julie CHETTOUH à
M. Sébastien COUDRY, Mme Karine DENIS-LAMIT à Mme Myriam LEMERCIER, M. Cyril
DEVESA à Mme Marie-Thérèse MICHEL, Mme Marie ETEVENARD à M. Anthony
POULIN, Mme Lorine GAGLIOLO à Mme Claudine CAULET, M. Pierre-Charles HENRY à
Mme Christine WERTHE, M. Damien HUGUET à Mme Claudine CAULET, M. Aurélien
LAROPPE à M. Jean-Emmanuel LAFARGE, M. Jamal-Eddine LOUHKIAR à M. Maxime
PIGNARD, Mme Laurence MULOT à Mme Marie LAMBERT, M. Yannick POUJET à
M. Nicolas BODIN, Mme Françoise PRESSE à M. Jean-Emmanuel LAFARGE, M. Jean
Hugues ROUX à Mme Sylvie WANLIN, Mme Juliette SORLIN à Mme Carine MICHEL,
M. Gilles SPICHER à Mme Pascale BILLEREY, M. André TERZO à M. Christophe LIME,
Mme Claude VARET à M. Ludovic FAGAUT (à partir de la question n° 13), Mme Marie
ZEHAF à M. Abdel GHEZALI

OBJET: 03. Rapport d'observations définitives de la Chambre Régionale des Comptes sur la gestion de la
Communauté Urbaine du Grand Besançon concernant les exercices 2012 et suivants
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Rapport d'observations définitives de la Chambre Régionale des Comptes
sur la gestion de la Communauté urbaine du Grand Besançon Métropole

concernant les exercices 2012 et suivants

Rapporteur : M. Anthony POULIN, Adjoint

Date Avis

Commission n° 1 13/01/2022
Les membres de la commission 1

prennent connaissance

Résumé:

Le rapport d'observations définitives de la Chambre Régionale des Comptes de Bourgogne- Franche
Comté relatif à la gestion de Grand Besançon Métropole pour les exercices 2012 et suivants a été
présenté au Conseil communautaire lors de sa réunion du 10 novembre dernier.

A la suite de cette présentation au Conseil communautaire, et conformément aux dispositions de
l'article L.243-8 du code des juridictions financières, ledit rapport d'observations définitives a été
transmis par la Chambre Régionale des Comptes, par courrier en date du 7 décembre dernier, aux
maires des communes membres de Grand Besançon Métropole, afin qu'il soit présenté par le/la Maire
de chaque commune membre au plus proche Conseil Municipal et donne lieu ainsi à un débat.

Ledit rapport, auquel sont annexées les réponses de Mme Anne VIGNOT, en qualité de Présidente de
Grand Besançon Métropole, et de M. Jean-Louis Fousseret, en qualité de Président en exercice sur la
période contrôlée, est ainsi soumis à l'examen du Conseil Municipal du 27 janvier afin qu'il puisse en
prendre connaissance et en débattre.

En application des articles L. 211-3, L. 211-4, L. 211-5 et R. 243-1 du code des juridictions
financières, la Chambre régionale des comptes (CRC) Bourgogne-Franche-Comté a procédé au
contrôle des comptes et de la gestion de la Communauté urbaine Grand Besançon Métropole à
compter de l'exercice 2012 jusqu'à la période la plus récente.

Ce contrôle qui a débuté en fin d'année 2019 a été confié à M. Vladimir DOLIQUE, premier conseiller,
en qualité de rapporteur, assisté de Mme Isabelle RICCI et de Mme Stéphanie TABARD-PETIT,
vérificatrices.
A l'issue de ce contrôle, le rapport d'observations définitives auquel sont annexées les réponses de
Mme Anne VIGNOT, Présidente en exercice, et M. Jean-Louis FOUSSERET, en qualité de Président
sur la période contrôlée, a été présenté au Conseil communautaire lors de sa réunion du 10 octobre
dernier et mis en débat.
A la suite de cette présentation au Conseil communautaire, et conformément aux dispositions de
l'article L.243-8 du code des juridictions financières, ledit rapport d'observations définitives a été
transmis par la Chambre régionale des comptes, par courrier du 7 décembre dernier, aux Maires des
communes membres de Grand Besançon Métropole, afin qu'il soit présenté par le/la Maire de chaque
commune membre au plus proche Conseil Municipal.
Le présent rapport a ainsi pour objet de porter à connaissance du Conseil Municipal de Besançon le
rapport d'observations définitives de la Chambre Régionale des Comptes sur la gestion de la
Communauté urbaine du Grand Besançon Métropole concernant les exercices 2012 et suivants et de
le mettre au débat.
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1/Contenu du rapport d'observations définitives

Le contrôle de la chambre a porté sur :

• la situation financière ;

• la gestion des ressources humaines ;
• la politique des transports publics et plus particulièrement la gestion de la délégation de

service public, dans le contexte de la mise en service du tramway en 2014;

• la politique de gestion et de prévention des déchets, dans le cadre d'une enquête nationale
commune à la Cour des Comptes et aux chambres régionales des comptes sur cette
thématique, à un moment de forte évolution des objectifs nationaux sur le sujet ;

• le suivi des recommandations formulées par le précédent rapport de la chambre, sur la
politique immobilière et le suivi des zones d'activité économique.

Ce contrôle a donné lieu à 6 recommandations de la Chambre :

• Recommandation n° 1 : achever la rénovation du cadre indemnitaire engagée avec
l'instauration du RIFSEEP en 2016 en supprimant les primes irrégulières, en particulier la
prime de fin d'année, en précisant les plafonds applicables à chaque groupe fonction de
l'IFSE et en modifiant la part variable (CIA} de manière à ce qu'elle puisse constituer un levier
de reconnaissance de la manière de servir ;

• Recommandation n° 2 : mettre fin, au plus tard le 1° janvier 2022, au régime de temps de
travail dérogatoire actuellement en vigueur et réviser à cette occasion les cycles de travail ;

• Recommandation n° 3: déployer un outil de suivi automatisé du temps de travail ;

• Recommandation n° 4 : fiabiliser les données de fréquentation des transports publics du
réseau Ginko;

• Recommandation n° 5 : renforcer les moyens d'audit comptable et financier dédiés à la
délégation de service public transports ;

• Recommandation n° 6 : formaliser et arrêter une stratégie de gestion et de prévention des
déchets, en veillant à l'articuler étroitement avec le plan local de prévention des déchets porté
par le syndicat de traitement des déchets (SYBERT}.

21 Suites à donner au rapport d'observations définitives
L'article L. 243-9 du code des juridictions financières dispose que « dans un délai d'un an à compter
de la présentation du rapport d'observations définitives à l'assemblée délibérante, l'ordonnateur de la
collectivité territoriale ou le président de l'établissement public de coopération intercommunale à
fiscalité propre présente, dans un rapport devant cette même assemblée, les actions qu'il a entrepris à
la suite des observations de la chambre régionale des comptes ». « Ce rapport est communiqué à la
chambre régionale des comptes qui fait une synthèse annuelle des rapports qui lui sont
communiqués. Cette synthèse est présentée par le Président de la chambre régionale des comptes
devant la conférence territoriale de l'action publique. Chaque chambre régionale des comptes
transmet cette synthèse à la Cour des Comptes en vue de la présentation prescrite à l'article
L. 143-9 ».
Dans ce cadre, Grand Besançon Métropole sera amené à préciser les suites qu'il aura données aux
recommandations qui sont formulées dans le rapport d'observations définitives, en les assortissant
des justifications qu'il lui paraîtra utile de joindre, afin de permettre à la chambre d'en mesurer le
degré de mise en œuvre.
Comme précisé dans la réponse faite par Mme Anne VIGNOT, Présidente de GBM, Grand Besançon
Métropole s'est d'ores et déjà emparé en grande partie des thématiques indiquées par la Chambre au
travers de ses recommandations.

3



Le Conseil Municipal prend connaissance du rapport d'observations définitives de la Chambre
régionale des comptes Bourgogne-Franche-Comté sur la gestion de la Communauté urbaine
du Grand Besançon Métropole concernant les exercices 2012 et suivants.

Pour extrait conforme,
L

Anne VIGNOT
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